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Décision Générale colonial

Décision n° 519/SG/FP  régularisant la situation d’un agent auxili-
aire.
n° 519/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

3 avril 1968

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1968
Date  du numéro

25 avril 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ismael Hachi Elmi, surveillant auxiliaire en service au port de Djibouti, placé sous mandat de dépôt le 18 octobre 1967 et 

mis en liberté provisoire le 27 février 1968, n’aura droit pendant cette période à aucune rémunération. Pour compter du 27 

février 1968, date de sa mise en liberté provisoire, l’intéressé est suspendu de ses fonctions avec le bénéfice de la moitié de 

sa rémunération et la totalité de ses prestations familiales. La situation de M. Ismael Hachi Elmi ne sera définitivement réglée 

qu’après que la décision rendue par le Tribunal de Djibouti soit devenue définitive.
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